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(54)  Disjoncteur  modulaire  à  courant  continu. 

(57)  Ensemble  d'appareillages  électriques  modu- 
laires  assemblables  incluant  des  disjoncteurs 
courant  alternatif  (1),  dans  lequel  tous  les  appa- 
reillages  électriques  peuvent  être  montés 
côte-à-côte. 

Selon  l'invention,  l'ensemble  comprend  au 
moins  un  accessoire  (2)  renfermant  un  moyen 
de  génération  de  champ  magnétique  (7),  le 
champ  magnétique  (B)  se  propageant  en 
dehors  du  boîtier  (3)  de  telle  sorte  que,  lorsque 
l'on  monte  côte-à-côte  un  disjoncteur  courant 
alternatif  (1)  et  ledit  accessoire  (2),  le  champ 
magnétique  (B)  traverse  transversalement  une 
chambre  d'extinction  d'arc  du  disjoncteur  cou- 
rant  alternatif  afin  de  pouvoir  faire  fonctionner 
ce  disjoncteur  en  courant  continu. 
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La  présente  invention  concerne  de  façon  généra- 
le  un  ensemble  d'appareillages  électriques.  L'inven- 
tion  concerne  plus  particulièrement  un  ensemble 
d'appareillages  électriques  modulaires  assembla- 
bles,  cet  ensemble  incluant  au  moins  un  disjoncteur 
courant  alternattif. 

Il  existe  des  ensembles  d'appareillages  électri- 
ques  constitués  par  un  certain  nombre  d'appareilla- 
ges  électriques  différents,  chaque  appareillage  élec- 
trique  présentant  une  forme  extérieure  identique  ou 
similaire,  de  telle  sorte  que  n'importe  lequel  de  ces 
appareillages  électriques  puisse  se  monter  indiffé- 
remment  sur  un  support  approprié.  Quand  un  instal- 
lateur  dispose  d'un  tel  ensemble  d'appareillages 
électriques,  il  peut  réaliser  facilement  un  tableau 
électrique  en  montant  côte-à-côte,  sur  un  support 
commun  approprié,  des  appareillages  électriques 
choisis  dans  cet  ensemble. 

Le  plus  souvent,  dans  un  tableau  électrique  d'une 
installation  électrique  du  type  basse  tension  ou 
moyenne  tension  alimentée  par  le  secteur,  on  trouve 
un  grand  nombre  de  disjoncteurs  pour  courant  alter- 
natif.  Cependant,  il  est  possible  de  devoir  associer 
aussi  un  petit  nombre  de  disjoncteurs  pour  courant 
continu.  Pour  des  raisons  économiques  évidentes,  il 
est  préférable  que  l'ensemble  de  ces  appareillages 
électriques,  en  particulier  les  disjoncteurs  courant  al- 
ternatif  et  les  disjoncteurs  courant  continu  provien- 
nent  d'un  même  fournisseur  et  même  d'une  même  fa- 
brication. 

Une  des  difficultés  techniques  rencontrées  dans 
la  réalisation  d'un  disjoncteur  courant  alternatif  rési- 
de  dans  l'agencement  d'un  système  interne  au  dis- 
joncteur  permettant  l'extinction  de  l'arc  électrique  qui 
s'établit  lors  de  la  disjonction  qui  fait  suite  à  un  court- 
circuit.  Un  tel  système  d'extinction  d'arc  est  bien 
connu  de  l'art  antérieur  et  il  consiste  à  établir  un  cir- 
cuit  en  dérivation  du  contact  électrique,  ce  circuit 
comprenant  une  série  de  plaques  de  désionisation, 
une  chambre  d'extinction  d'arc  étant  formée  à  l'inté- 
rieur  de  la  boucle  de  ce  circuit  de  dérivation. 

On  a  constaté  depuis  longtemps  que  si  l'on  fait 
fonctionner  un  tel  disjoncteur  en  courant  continu,  ce 
disjoncteur  ne  fonctionne  pas  correctement  parce 
que  l'arc  électrique  ne  s'éteint  pas  pour  des  faibles 
valeurs  du  courant  continu.  On  connaît  depuis  long- 
temps  une  solution  technique  à  ce  problème,  cette 
solution  consistant  à  disposer,  dans  une  zone  du  dis- 
joncteur  située  latéralement  par  rapport  à  la  chambre 
d'extinction  d'arc,  un  moyen  magnétique  pour  créer 
un  champ  magnétique  dans  la  chambre  d'extinction 
d'arc,  ce  champ  magnétique  étant  dirigé  transversa- 
lement.  Le  moyen  magnétique  peut  être  un  aimant 
permanent  ou  une  bobine  magnétique.  Afin  d'aug- 
menter  l'intensité  du  champ  magnétique,  il  est  parfois 
préféré  de  disposer  un  moyen  magnétique  de  chaque 
côté  de  la  chambre  d'extinction  d'arc. 

L'objet  de  la  présente  invention  consiste  à  amé- 

liorer  la  structure  d'un  disjoncteur  modulaire  à  cou- 
rant  continu. 

Selon  l'invention,  il  est  prévu  un  ensemble  d'ap- 
pareillages  électriques  modulaires  assemblables  in- 

5  cluant  des  disjoncteurs  courant  alternatif,  dans  le- 
quel  tous  les  appareillages  électriques  présentent 
une  forme  externe  semblable  afin  de  pouvoir  être 
montés  côte-à-côte,  l'ensemble  comprenant  au 
moins  un  accessoire  constitué  par  un  boîtier  présen- 

10  tant  une  forme  externe  semblable  à  celle  des  autres 
appareillages  électriques  de  l'ensemble  et  renfer- 
mant  un  moyen  de  génération  de  champ  magnétique, 
le  champ  magnétique  se  propageant  en  dehors  du 
boîtier  au  niveau  d'au  moins  une  paroi  latérale  du  boî- 

15  tier  et  sensiblement  perpendiculairement  à  celle-ci, 
de  telle  sorte  que,  lorsque  l'on  monte  côte-à-côte  un 
disjoncteur  courant  alternatif  et  ledit  accessoire,  le 
champ  magnétique  fourni  par  l'accessoire  traverse 
transversalement  une  chambre  d'extinction  d'arc  du 

20  disjoncteur  courant  alternatif  afin  de  pouvoir  faire 
fonctionner  ce  disjoncteur  en  courant  continu. 

Ces  objets,  caractéristiques  et  avantages,  ainsi 
que  d'autres,  de  la  présente  invention  seront  mieux 
compris  lors  de  la  description  détaillée  d'un  exemple 

25  de  réalisation  qui  va  suivre,  illustrée  par  les  figures 
annexées  parmi  lesquelles  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  transversale 
simplifiée  d'un  système  d'appareillages  électri- 
ques  selon  la  présente  invention  ; 

30  la  figure  2  est  une  vue  simplifiée  d'un  élément 
formant  disjoncteur  représenté  sur  la  figure  1, 
cette  vue  étant  prise  en  coupe  suivant  la  ligne  I- 
I  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  vue  de  face  simplifiée  d'un  au- 

35  tre  montage  possible  du  système  d'appareillages 
électriques  selon  l'invention. 
Sur  la  figure  1,  on  distingue  de  façon  générale 

deux  composants  distincts  1,  2  qui  sont  disposés 
côte  à  côte  sur  un  support  de  montage  (non  représen- 

40  té).  L'élément  1  est  un  disjoncteur  courant  alternatif 
classique  et  l'élément  2  est  un  accessoire  qui  est  par- 
ticulier  à  la  présente  invention  et  dont  la  fonction  va 
être  décrite  par  la  suite.  Le  disjoncteur  courant  alter- 
natif  1  est  un  disjoncteur  classique  qui  peut  être  uti- 

45  Usé  en  général  dans  une  installation  électrique  basse 
tension.  En  fait,  dans  une  installation  électrique,  il  est 
de  pratique  courante  de  disposer  côte  à  côte  un  grand 
nombre  d'appareillages  électriques  divers  et  parmi 
ceux-ci,  on  rencontre  de  façon  majoritaire  des  dis- 

50  joncteurs  électriques  courant  alternatif  tels  que  celui 
qui  est  représenté  sur  la  figure  1.  Si  on  souhaite  uti- 
liser  le  disjoncteur  courant  alternatif  1  en  tant  que  dis- 
joncteur  courant  continu,  on  sait  qu'il  faut  créer,  dans 
la  zone  de  formation  de  l'arc  électrique,  un  champ 

55  magnétique  transversal.  L'élément  2  est  un  accessoi- 
re  selon  l'invention  qui  permet  de  pouvoir  utiliser  le 
disjoncteur  courant  alternatif  1  en  tant  que  disjonc- 
teur  courant  continu  par  le  simple  fait  d'accoler  l'ac- 
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cessoire  spécifique  2  au  disjoncteur  courant  alterna- 
tif  1.  L'accessoire  2  est,  selon  l'invention,  constitué 
par  un  boîtier  en  un  matériau  amagnétique,  par  exem- 
ple  en  matière  plastique.  Le  boîtier  3  présente  une 
forme  générale  externe  qui  peut  être  semblable  à  la  5 
forme  générale  externe  du  disjoncteur  1.  Toutefois,  il 
n'est  pas  nécessaire  que  sa  largeur  soit  la  même  que 
celle  du  disjoncteur  1  et,  de  préférence,  sa  largeur 
peut  être  plus  faible.  En  fait,  les  seules  contraintes  de 
forme  du  boîtier  3  sont  celles  qui  permettent  de  mon-  10 
ter  et  de  fixer  l'accessoire  2  sur  un  support  d'appareil- 
lages  électriques  (non  représenté).  Le  boîtier  3 
comprend  deux  parois  latérales  sensiblement  planes 
et  relativement  minces  4,  5.  Sur  la  figure  1,  la  paroi 
latérale  5  qui  est  située  à  droite  est  par  conséquent  15 
appliquée  contre  une  paroi  latérale  gauche  6  du  dis- 
joncteur  1  . 

Un  moyen  de  génération  de  champ  magnétique 
7  est  disposé  de  façon  fixe  à  l'intérieur  du  boîtier  3  en 
s'intercalant  avec  un  jeu  minimum  entre  les  parois  la-  20 
térales  4  et  5.  Ce  moyen  de  génération  de  champ  ma- 
gnétique  7  peut  être  constitué  soit  d'un  aimant  per- 
manent  soit  d'une  bobine  magnétique.  Dans  l'exem- 
ple  représenté  sur  les  figures,  ce  moyen  de  généra- 
tion  de  champ  magnétique  est  un  aimant  7,  et  dans  25 
la  suite  du  texte  on  dira  "aimant"  pour  signifier 
"moyen  de  génération  de  champ  magnétique",  par 
souci  de  concision.  Dans  le  cas  où  ce  moyen  7  est  une 
bobine  magnétique,  celle-ci  est  alimentée  électrique- 
ment  depuis  l'extérieur  par  l'intermédiaire  de  bornes  30 
électriques  (non  représentées)  disposées  à  l'arrière 
de  l'accessoire  2  afin  de  pouvoir  alimenter  continuel- 
lement  la  bobine  magnétique  lorsque  l'accessoire  2 
est  monté  sur  un  support  fixe  d'une  installation  élec- 
trique  (non  représenté).  35 

Les  parois  latérales  4  et  5  du  boîtier  3  de  l'acces- 
soire  2  comportent  en  outre  des  protubérances  diri- 
gées  vers  l'intérieur  8  qui  permettent  de  retenir  et  de 
positionner  l'aimant  7  à  l'intérieur  du  boîtier  3. 

On  voit  sur  la  figure  1  que  l'aimant  7  produit  un  40 
champ  magnétique  B  qui  se  propage  en  dehors  du 
boîtier  3  d'une  façon  sensiblement  perpendiculaire  à 
la  paroi  latérale  5  du  boîtier  3,  c'est-à-dire  perpendi- 
culaire  à  la  paroi  latérale  6  du  disjoncteur  1  .  D'autre 
part,  la  zone  d'intensité  maximale  de  ce  champ  ma-  45 
gnétique  B  lorsqu'il  traverse  le  disjoncteur  1  est  de 
préférence  situé  dans  la  région  de  formation  d'arc 
dans  le  mécanisme  de  disjonction  du  disjoncteur  1. 

On  peut  voir  en  particulier  sur  la  figure  2  la  posi- 
tion  de  la  zone  d'intensité  maximale  du  champ  ma-  50 
gnétique  B  (zone  hachurée)  par  rapport  au  mécanis- 
me  du  disjoncteur  1.  Sur  la  figure  2,  on  distingue  en 
effet  de  façon  schématisée  les  pièces  essentielles 
d'un  disjoncteur  classique  tel  que  celui  qui  est  repré- 
senté  en  1  sur  la  figure  1.  Dans  ce  mécanisme,  on  55 
trouve  essentiellement  un  contact  fixe  21  ,  un  contact 
mobile  22,  un  déclencheur  thermique  23,  un  déclen- 
cheur  électromagnétique  24  et  une  chambre  d'extinc- 

tion  d'arc  avec  tôles  de  désionisation.  Le  champ  ma- 
gnétique  B  doit  présenter  son  intensité  maximale  au 
niveau  des  contacts  21  et  22. 

Sur  la  figure  3,  on  a  représenté  de  façon  simpli- 
fiée,  en  vue  de  face,  un  montage  possible  en  utilisant 
un  ensemble  d'appareillages  électriques  selon  l'in- 
vention,  ce  montage  comprenant  deux  disjoncteurs 
courant  alternatif  1A,  1B  disposés  côte-à-côte,  un 
premier  accessoire  2A  disposé  à  gauche  et  contre  le 
disjoncteur  1A  de  gauche  et  un  second  accessoire 
identique  2B  disposé  à  droite  et  contre  le  disjoncteur 
de  droite  1B.  On  comprend  que  l'accessoire  2  selon 
l'invention  peut  être  associé  à  un  disjoncteur  courant 
alternatif  1  en  étant  disposé  contre  lui  soit  à  sa  droite 
soit  à  sa  gauche.  Toutefois,  dans  une  variante  non  re- 
présentée,  on  pourraitenvisagerd'agencerun  acces- 
soire  2  de  façon  à  ce  que  l'aimant  7  soit  disposé  dans 
le  boîtier  3  de  l'accessoire  2  pour  fournir  un  champ 
magnétique  externe  significatif  au  niveau  d'un  seul 
côté  de  l'accessoire  2.  Dans  ce  cas,  le  disjoncteur  de- 
vant  être  associé  à  l'accessoire  2  pour  pouvoir  fonc- 
tionner  en  courant  continu  serait  disposé  contre  l'ac- 
cessoire,  uniquement  sur  ce  même  côté  afin  d'être 
traversé  efficacement  par  le  champ  magnétique. 

La  largeur  des  appareillages  électriques,  par 
exemple  des  disjoncteurs  courant  alternatif  1,  peut 
être  par  exemple  de  1  8  mm  et,  dans  ce  cas,  l'acces- 
soire  2  qui  est  destiné  à  être  associé  à  ces  appareil- 
lages  électriques  peut  avoir  une  épaisseur  de  9  mm 
ou  de  18  mm.  D'autre  part,  les  parois  latérales  4  et  5 
du  boîtier  3  de  l'accessoire  2  sont  de  préférence  re- 
lativement  minces,  par  exemple  avec  une  épaisseur 
inférieure  à  2  mm,  afin  que  l'aimant  7  soit  situé  à  une 
distance  la  plus  faible  possible  de  la  zone  active  de 
l'appareillage  électrique  disposé  à  côté  et  contre  l'ac- 
cessoire  2.  Il  est  relativement  facile  de  réaliser  de  tel- 
les  parois  latérales  4  et  5  relativement  minces  parce 
que  ces  parois  latérales,  ainsi  que  l'ensemble  du  boî- 
tier  3,  peuvent  être  réalisées  en  matière  plastique  et 
parce  que  ces  parois  latérales  ne  sont  en  général  pas 
soumises  à  des  contraintes  mécaniques  importan- 
tes.  Toutefois,  dans  une  variante  de  réalisation  non 
représentée,  on  pourrait  envisager  de  disposer  l'ai- 
mant  7  dans  le  boîtier  3  de  l'accessoire  2  de  façon  à 
ce  qu'une  face  plane  latérale  de  l'aimant  ou  de  la  bo- 
bine  magnétique  7  affleure  au  niveau  d'une  surface 
latérale  plane  externe  du  boîtier  3  de  l'accessoire  2. 

Dans  une  autre  variante  non  représentée,  il  peut 
être  prévu  deux  moyens  de  génération  de  champ  ma- 
gnétique  au  niveau  des  deux  faces  latérales  oppo- 
sées  de  l'accessoire,  les  orientations  magnétiques 
de  ces  deux  moyens  de  génération  de  champ  magné- 
tique  étant  sensiblement  les  mêmes  afin  d'addition- 
ner  leurs  effets. 

L'invention  n'est  pas  limitée  aux  modes  de  réali- 
sation  qui  viennent  d'être  décrits,  mais  elle  englobe 
toutes  les  modifications  et  variantes  qui  pourraient 
être  envisagés  sans  sortir  du  cadre  de  la  présente  in- 
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vent  ion. 

Revendications 
5 

1.  Ensemble  d'appareillages  électriques  modulai- 
res  assemblables  incluant  des  disjoncteurs  cou- 
rant  alternatif  (1),  dans  lequel  tous  les  appareil- 
lages  électriques  présentent  une  forme  externe 
semblable  afin  de  pouvoir  être  montés  côte-à-  10 
côte,  caractérisé  en  ce  que  l'ensemble  comprend 
au  moins  un  accessoire  (2)  constitué  par  un  boî- 
tier  (3)  présentant  une  forme  externe  semblable 
à  celle  des  autres  appareillages  électriques  de 
l'ensemble  et  renfermant  un  moyen  de  généra-  15 
tion  de  champ  magnétique  (7),  le  champ  magné- 
tique  (B)  se  propageant  en  dehors  du  boîtier  (3) 
au  niveau  d'au  moins  une  paroi  latérale  (5)  du  boî- 
tier  et  sensiblement  perpendiculairement  à  celle- 
ci,  de  telle  sorte  que,  lorsque  l'on  monte  côte-à-  20 
côte  un  disjoncteur  courant  alternatif  (1)  et  ledit 
accessoire  (2),  le  champ  magnétique  (B)  fourni 
par  l'accessoire  traverse  transversalement  une 
chambre  d'extinction  d'arc  du  disjoncteur  courant 
alternatif  afin  de  pouvoir  faire  fonctionner  ce  dis-  25 
joncteur  en  courant  continu. 

2.  Ensemble  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  moyen  de  génération  de  champ  ma- 
gnétique  (7)  est  un  aimant  permanent  qui  est  30 
logé  dans  le  boîtier  de  façon  à  être  disposé  au 
voisinage  d'au  moins  une  paroi  latérale  mince  (4, 
5)  du  boîtier. 

3.  Ensemble  selon  la  revendication  1,  caractérisé  35 
en  ce  que  le  moyen  de  génération  de  champ  ma- 
gnétique  est  un  aimant  permanent  qui  est  logé 
dans  le  boîtier  de  façon  à  affleurer  au  niveau  d'au 
moins  une  face  externe  latérale  du  boîtier. 

40 
4.  Ensemble  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  que  le  moyen  de  génération  de  champ  ma- 
gnétique  est  une  bobine  magnétique  qui  est  lo- 
gée  dans  le  boîtier  et  qui  est  alimentée  électri- 
quement  par  l'intermédiaire  de  bornes  d'alimen-  45 
tation  disposées  sur  le  boîtier. 

5.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  pré- 
vu  deux  moyens  de  génération  de  champ  magné-  50 
tique  au  niveau  des  deux  faces  latérales  oppo- 
sées  de  l'accessoire  et  que  les  orientations  ma- 
gnétiques  de  ces  deux  moyens  de  génération  de 
champ  magnétique  sont  sensiblement  les  mê- 
mes  afin  d'additionner  leurs  effets.  55 
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